
 DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES  
COMMUNE DE MASLACQ 

 

Séance du 28 avril 2026 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-huit avril 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de MASLACQ, s’est 
réuni dans la salle de la Mairie, lieu habituel de ses séances, sur la convocation régulière adressée par le Maire, 
conformément aux articles L 2121-10 et L 2122-8 du Code général des collectivités territoriales. La séance est 
présidée par Monsieur Jean NAULE, Maire. 
Date de la convocation : 23 avril 2026 
Présents : AGULLO Michaël, ARRIAU Christelle, BORDENAVE Marcelle, BONNAFOUX Stéphan, CAMPO 
Nathalie, COURAULT Dominique, DA PALMA Marie-Elisabeth, ENOUS Marie-Hélène, ESCOS Julien, GENET 
Laurent, LANSDORFF Sandrine, LAU-BEGUE Benoît, NAULE Benoît, NAULE Jean 
Absents excusés : LARTIGAU Fabienne 
(Procuration à Marie-Hélène ENOUS) 
La majorité des membres de l’Assemblée étant réunie, le quorum est atteint.  
Le Conseil Municipal peut donc délibérer. 
Le Conseil Municipal nomme pour secrétaire : Nathalie CAMPO 
La séance est ouverte à : 19H10 

 

DÉLIBÉRATION N°2026-30 

Affectation du résultat 2025 

Nombre de membres en exercice : 15  Présents : 14     Votants : 15 
 
M. le Maire rappelle que le compte financier unique 2025 a été adopté le 6 mars 2026, par l’ancienne mandature. 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Jean NAULE, Maire, va statuer sur l’affectation des résultats de 
l’exercice 2025. 
Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,  
Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2025 
Constatant que le Compte Financier Unique fait apparaître : 
 

• RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
- un excédent de fonctionnement de :  65 421,20€ 
- un excédent reporté de :  426 287,92€ 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :  491 709,12€ 
 

• SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
- un déficit d'investissement de : 
- un déficit reporté de :  

(-)34 468,76€ 
(-)49 150,61€ 

- un besoin de financement pour restes à réaliser 2025 de :  16 207,27€  
- des recettes portées en restes à réalisés 2025 de : 0,00 € 

Soit un total déficitaire de :  
Soit un besoin d’investissement cumulé de :  

(-)99 826,64€ 
99 826,64€ 

DÉCIDE, d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2025 comme suit :  
 

- RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2025 : EXCÉDENT 491 709,12€ 
- AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)   99 826,64€ 
- RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)  391 882,48€ 

 
VOTE :  
Pour : unanimité 
Contre 0 
Abstention :0 
Non participation au vote :0 

 



Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus.     

Pour extrait certifié conforme.    Le MAIRE 

Jean NAULE 


